
[COMMUNES]

Le 6 mai 1870, Granville télégraphiait a Young
en réponse

Les troupes peuvent se mettre en marche. Qui a le com-
mandeme.t de l'expédition? Quel est le nom du gouver-
neur du territoire?

Le 12 mai, Young télégraphiait à Granville :

On a adopté le bill concernant le gouvernement du
Nord-Ouest sanctionnant les conditions acceptées parles
délégués. Le parlement est prorogé aujourd'hui.

Granville repond, le 18 mai 1870 :

J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépéches (nu-
méros 85 et 87) du 25 et 29 avril dernier, comprenant les
documents relatifs aux troubles récents dit territoire de
la Rivière Rouge.

J'apprends avec plaisir que les procédures contre le
Révérend Père iitehot et M. Scott ont été prompte-
ment réglées et n'ont pas été renouvelées, et je profite de
l'occasion pour vous exprimer la satisfaction avec laquelle
j'ai appris, par votre télégramme du 3 courtnt,que le gou-
vernement canadien et les délégués eii sont venus à un
compromis sur les conditions auxquelles la colonie île la
Riviere Rouge pouvait étre admise dans la confédération.

Granville répond dans une dépêche di 19 mai
1870 :

J'ai reçu avec beaucoup deplaisir votre télégramme du
12 coutranit, annonçant l'adoption dt bill relatif à l'adui-
nistration des Territoires dit Nord-Onest, et sanctionnant
les conditions approuvées par les délégués de la colonie
de la Rivière Rouge.

Après cette entente entres les délégués et le gou-
vernement canadien, le Père Ricthot apporta le pi-'
jet de législation pour le soumettre à la convention
de la Terre (le Rutipert, où il fut adopté à l'uînani-
mité. )evanît ces faits, que devous-nous (lire?
L'Acte du Manitoba est assument un contrat
législatif. Il a plu à l'honorable député de Queen,
Ile du Prince-Eidouiard (M. Davies), (le jeter du
blâme sur le Père iRitchot.

Je nt'ai pas Flionneuir de connaitre ce monsieur.
Il est parfois lâche île porter une accusation, et
évidemment, il ne mn'est pas permis de dire dans ce
parlement que, dains cette circonstance, on a coîmumis
une lâcheté. Quatre listes île droits furent prépa-
rées puar les habitants du district de la Rivière
Rouge. La première en décembre 1869. Dans
cette liste (les droits, il était question les écoles.
De quelles écoles ? A cette époq1ue, il n'existait pas,
danîs le pays, de loi statutuire ; la loi que Pon avait
était le droit coiimuni qui, tout avocat le sait, gou-
verne toute nouvelle colonie. On avait ce droit,
sans doute, nais il n'existait pas de législature pour
décréter des lois. On avait cependant des instîitu-
tionîs scolaires. Quelles étaient-elles ? Ces insti-
tuitions consistaient alors en écoles île trois espèces :
les écoles catholiques romaines, les écoles presby-
tériennes et les écoles île PEglise d'Angleterre ; il
n'y avait pas d'écoles méthodistes ou anaptistes.
Alors, que veut dire la liste des droits, lorsqu'elle
parle des terrains accordés aux écoles par le gou-
vernenent canadien ? Il s'agit (les écoles confession-
nelles. C'est un principe de droit et de sens
comumn que l'on doit interpréter la loi en tenant
compte lu sujet auquel elle s'applique. Les
seules écoles étaient <les écoles confessionnelles,
et la liste îies droits s'y appliquait.

La deuxiâme liste <les droits était datée du 5 fé-
vrier. Cette liste, souiise à M. Smith, et dont il dis-
cuta subséquemment chaque article devant la cou-
vention, renferme une demande formelle au gouver-
nemnent canadien de donner une subvention annuelle
aux habitants de cette partie du pays, pour l'entre-
tien de leurs écoles, avant qu'ils consentent à entrer
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dans la confédération. Pour l'entretien (le quelles
écoles? Les écoles confessionnelles-la population
de cette contrée n'en connaissait pas d'autres.

Vient ensuite la liste des droits appelée liste
n° 4, que l'honorable député de Queen (M. Davies)
a <lit être une liste apocryphe.

La dernière liste (les droits que M. McCarthy
prétend être fidèle, (le même que l'honorable député
de Queen, fut préparée à la veille du départ des
délégués (lu Nord-Ouest pour Ottawa, dans le but
dC tenir une conférence avec les nembres du gou-
vernenent canadien.

Les honorables députés pourront voir dans la
Nation, journal publié dans la ville (le Winni-
peg à cette époque, qu'après 1< retour des délégués,
sur une question à l'effet de nodifier la liste (les
droits, celui qui avait réligé cette liste expliqua
qu'il y. avait eu tant de précipitation dains l'envoi
(les délégués à Ottawa, que cela avait été changé
sans que l'on eût eu le temps le soumettre la chose
à la convention, avant le départ <le ces délégués.

Rappelez-vous quie la lettre d'instructions con-
cernant la dernière liste îles droits était datée (lu
22 mars. Y a-t-il eu une autre liste des droits-
n° 4? Une <les résolutions passée à ce qui est connu
sous le noum de convention de janvier, était à l'effet
que la population (levait nommer un conunissaire
conjoint-c'était l'expression emîployée-pour rédi-
ger- une liste les droits. Cela se passait aux pre-
mniers jours île février. Le 12 février, une lettre
d'instructions était donnée au Père Ritchot, quijuira
avoir recu cette lettre avec la liste des droits nO 4,
île Thioinas Bunin, secrétaire de la commission.

On se demandera peut-être coninent je puis con-
naître ces faits. En 1874, Lépine subit nu procès
sur une accusation <le meurtre, relativement au
meurtre de Scott. A ce procès, le Père Ritchot
fut assermenté, et j'ai ici une copie île son téimoi-
guage. Il a (lit : J'ai rceu <le Thomas Biunn nue
copie île la liste des droits adoptée à la conven-
tion quis'est réunie le 25 janvier, et qui a siégé quel-
que temps en février." Si cette déclaration est
exacte, tout le mystère disparaît. Il jure que c'est
lit la liste îles droits qui lui a été donnée et qu'elle
renferme la disposition relative aux écoles.

Comme le savent les honorables députés, imimé-
diatenent après le procès de Lépine, demande fut
faite at gonverneur général le cominuersa sentence
et île le libérer. Il fut libéré, et, M. l'Orateur,
ce n'est pas un secret que Lépine fut gracié, pour
cette raison surtout que, sans aucun droit quelcon-
que, le Canaîla avait tenté de s'introduire de force
dans ce pays.

Une copie du procès-verbal du procèif :t préparée
en 1874 et transmise au gouvernement, et cette
copie certifiée du procès, le procès-verbal <le la
preuve et toutes les pièces sont aujourd'hui au
bureau du secrétaire d'Etat, où tout honorable dé-
puté peut les voir s'il le veut.

Chaque page <le ces documents est certifiée par
l'officier île la cour, et parmi ces papiers déposés à
ce bureau au commencement île 1874, se trouve une
copie certifiée de ce document dont pei'sonne, de
Favis <le mon honorable ami de Queen (M. Davies),
ne saurait raisonnablement soutenir l'authenticité.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député me
permettra-t-il un mot ? Ce document a-t-il été
sounis au Conseil privé, comme un des motifs du
redressement demandé ? A-t-il été question de ce
document ?
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